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Messieurs les membres du fonds de dotation,

OPINION 

FONDEMENT DE L OPINION 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de Commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le caractère raisonnable des 

. 
 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de la fondation. 
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D ENTREPRISE RELATIVES 

AUX COMPTES ANNUELS 

 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

fondation ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par . 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
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Comme préci -10-1 du Code de Commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

nnel applicables 
en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

iquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

I

susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation.
 rapport,

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre
 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Sens, le 18 décembre 2023 

SAS BDO IDF 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre 
Représentée par Béatrice LAROCHE 
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1 Faits majeurs de l’exercice

1.1 Evènements principaux de l’exercice 
Les faits significatifs au cours de l’exercice sont les suivants :

Il s’agit de la seconde année d’établissement de comptes comptables, le fonds a été créé le 19 
octobre 2021. Les statuts ont été modifiés le 3 juin 2023 afin d'enregistrer les dons, legs, 
subventions et plus généralement toutes ressources non interdites par la loi en dotations 
consomptibles et non consomptibles, conformément au règlement issu de l’ANC. 2018-06 .

Par conséquent, et en application de l’article 214-2 de ce règlement, la consommation de la 
dotation consomptible sera égale à l’excédent des charges par rapport aux produits de 
l’exercice. 

La Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Centre et la 
Fondation de l’AJ Auxerre ont convenu d’un partenariat.

1.2 Principes et méthodes comptables
Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020. Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos 
ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions 
spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions 
spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Néant.
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2.2 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

 L
’A

CT
IF

 
IM

M
O

BI
LI

SÉ

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E 

L’
AC

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T

Autres -

Charges constatées d’avance -

TOTAL -

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 ans 

au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 6 160

Dettes fiscales et sociales -

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés -

Autres dettes -

Produits constatés d’avance -

TOTAL -
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2.3 Compte de résultat

2.3.1 Résultat par activité ou établissement

Résultat comptable de l’exercice Déficit Excédent

Résultat courant 0

Résultat de l’exercice 0

2.3.2 Dons manuels
Le fonds de dotation est principalement financé par des dons manuels.

Le poste « dons manuels » comprend notamment les dons manuels monétaires dont le 
fait générateur est l’encaissement, enregistrés au fur et à mesure de leur collecte.

Il y a eu 132 480 € de dons manuels monétaires cette année.

2.3.3 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 1

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 1 900

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 1 900

2.3.4 Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en natures sont prises en compte de manière extra-
comptable. Il s’agit de l’apport en nature de l’AJA SAS à Horizon. Ces dernières 
s’élèvent à 46 600 € et comprennent :

Le salaire des employés pour développer le fonds (hors prime montée et 
exceptionnelle) : 1,5 jours par mois sur 12 mois
Le salaire des employés pour gérer la tenue comptable du fonds : 0,5 jour par 
mois sur 12 mois

La mise à disposition gratuite des locaux : 400€ par mois sur 12 mois
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